
DECISION N°'

SOCIÉTÉ DE DÉVELOPPEMENT DU COTON DU CAMEROUN
CAMEROQN COTTONDEVELOPMENT COMPANY

1  SODEÇpTO,
^  ̂ >3 0 2022

DU_/22/DG/DAG/SDAMP/Di

PORTANT.^^^NNULATION DE LA DECISION N° 03792/22/DG/DAG/DAMP/SMP/AA DU
06/05/2022 RELATIVE A L'ATTRIBUTION DES MARCHES OBJET DE L'APPEL
D'OFFRES INTERNATIONAL OUVERT N° 046/22/AOIO/SDCC/CIPM DU 08/03/2022 POUR
LA FOURNITURE DE TROIS (03) LOTS DE CONSOMMABLES D'EGRENEUSES POUR LES
USINES D'EGRENAGE DE LA SODECOTON

LE DIRECTEUR GENERAL DE LA SODECOTON

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

L Acte uniforme OHADA relatif au droit des Sociétés commerciales et des
Groupements d'Intérêt Economique révisé le 30 janvier 2014 ;
LaLoiN°20I7/01I du 12 juillet 2017 portant Statut Général des Entreprises
Publiques ;
Le Décret N°2018/355 du 12/06/2018 portant règles communes applicables
aux marchés des entreprises publiques;
Les Statuts de la SODECOTON ;
La Résolution N°4 du 20/06/2016 portant nomination du Directeur Général ;
La Résolution N°09/CA/SODECOTON du 31/05/2019 fixant les règles
spécifiques applicables à la passation, à rexécution au contrôle de
l'exécution des marchés de la SODECOTON;
La Résolution N°09 bis/CA/SODECOTON du 31/05/2019 conférant certaines
attributions du Conseil d'Administration au Président dudit Conseil de la
SODECOTON ;

Considérant Le Dossier d'Appel d'Offres International Ouvert N°046/22/AOIO/SDCC/CIPM du
08/03/2022 pour la fourniture de trois (03) lots de consommables d'égreneuses pour les
usines d'égrenage de la SODECOTON;

Considérant La Lettre N°032/22/SDCC/CIPM du 19/04/2022 du Président de la CIPM de la
SODECOTON.

Considérant U Lettre N°0133/L/ARMP/CRRMP/CCR/CSPE/ASF/2022 du 18/05/2022 du Chef du
Centre Régional de l'Agence de Régulation des Marchés Publics du Nord.

DECIDE :

Article 1er : La Décision N° 03792/22/DG/DAG/DAMP/SMP/AA du 06/05/2022 portant attribution
d^s marchés objet de l'Appel d'Offres International Ouvert N° 046/22/AOIO/SDCC/CIPM du
08/03/2022 pour la fourniture de trois (03) lots de consommables d'égreneuses pour les usines
d'égrenage de la SODECOTON est annulée»

•--N

1- La présente décision sera enregistrée et publiée p^to^ où besoin sera. /-

Amnliations :

ARMP (pour publication)
-  P/CIPM

Affichage
Archives

sodkcoton
OfHECîfâM

Développons durablement le septentrion
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SOCIÉTÉ DE DÉVELOPPEMENT DU COTON DU CAMEROUN
CAMEROON COTTONDEVELOPMENT COMPANY

[ODECOTON

COMMUNIQUE N°_I_/22/DG/DAG/SDAMP/DAMP/SMP/^ DU ^PORTANT PUBLICATION DE LA DECISION
N  ̂ /22/DG/DAG/SDAMP/DAMP/SMP/AD DU RF.T.ATÏVF
A L'ANNULATION DE LA DECISION N° 03792/22/DG/DAG/DAMP/SMP/AA du
06/05/2022

LE DIRECTEUR GENERAL DE LA SODECOTON COMMUNIQUE :

La Décision N° 03792/22/DG/DAG/DAMP/SMP/AA du 06/05/2022 portant
attribution des marchés objet de l'Appel d'Offres International Ouvert N°
P46/22/AOIO/SDCC/CPM du 08/03/2022 pour la fourniture de trois (03) lots de
consommables d'égreneuses pour les usines d'égrenage de la SODECOTON est
annulée»

Amnttationx

' •^RMP (pour publication)
-P/CIPM

- Affichage
- Archives

Le Directeur Ge^ral

Développons dorabiewent le septentrion
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